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Autorisation d'absence rentrée scolaire  
 Les agents ayant la charge d’un ou plusieurs enfants scolarisés peuvent bénéficier, sous conditions, d’une 
autorisation d’absence pour accompagner ou récupérer leur(s) enfant(s) à l’occasion de la rentrée 

Cette absence d'une durée limitée en heure(s) est rémunérée 

 

 
 

 

 

 En pratique :  

 Je badge dès mon arrivée sur site, puis je pose ma demande d’absence, intitulé « --RSCO » pour déclarer mon absence rentrée 
scolaire, avant mon pointage d’entrée. Je badge normalement le reste de la journée. 

 Si je suis en télétravail, le jour de la rentrée scolaire. Je badge virtuellement dès mon retour et j’enregistre 
ma demande d’autorisation d’absence dans Horoquartz avec le code « --RSCO ». Je badge normalement 
le reste de la journée grâce à la badgeuse virtuelle, accessible sur l’intranet. 

 

 Carte rentrée scolaire 2024 

 

 Ne passez pas à côté la prochaine et 

dernière période de réservation 

 

Du 16 septembre au 13 octobre 2024 

 

Toutes les infos sur le site du CSE :  

https://www.csepehdf.fr/com/login?back_url=%2Fcom%2Fhomepage 

 Journée de solidarité 2024  

 
 Vous avez jusqu’au 31 

octobre pour valider votre JSO  

La contribution à la Journée de Solidarité peut 

prendre la forme : 

 D’un retrait d’une journée de RTT auquel 

cas 30 minutes seront ajoutées au crédit 

d’heures pour un agent à temps plein / 

d’une JNTP pour les cadres 

 De l’imputation de 7 heures (pour un temps 

plein) sur le crédit/débit permanent  

Horoquartz calcule automatiquement la valeur de 

la JSO en fonction de votre temps de travail 

 

 


